
TRAITEMENT DES QUESTIONS SPECIFIQUES PAR PAYS 

Etat membre : POLOGNE 

THÈMES ÉLÉMENTS DE RÉPONSES 

Les disparités entre les salaires perçus par 
ces travailleurs détachés et la rémunération 
des travailleurs exerçant une activité 
similaire dans le pays d’accueil 

 

Les disparités entre le temps de travail 
effectif et le temps de travail prévu dans le 
contrat 

 

Les congés payés des travailleurs détachés  

Leurs conditions de vie, y compris les 
conditions de santé et de sécurité au travail 

 

Les dispositions contractuelles qui leur sont 
applicables et la durée de leur détachement 

 

Leur représentation syndicale dans le pays 
d’accueil 

 

Les modalités des inspections et la 
fréquence de ces contrôles, ainsi que les 
échanges d’informations entre les 
administrations des Etats membres sur 
cette question 

 

 

Commentaires généraux : 

Contexte du recensement : organisation syndicale seule – ne dispose pas d’informations 
chiffrées précises, seulement quelques informations. Le thème des détachés est peu 
connu, et concerne peu de travailleurs dans l’agriculture. En fait, de ce point de vue, la 
Pologne « exporte » davantage de travailleurs qu’elle n’en reçoit.  

 

 


